Aide-mémoire pour les formateurs/trices d’apprenti·e·s
1ère année 		
	Quand
	Quoi
	Délai (au plus tard) 
	Remarque(s)
	Document(s) – endroit où le trouver

	
Préparation et arrivée de l’apprenti-e.
Ce document débute à partir du moment où vous avez engagé votre apprenti-e et que le contrat est validé. Cette partie du processus n’est pas explicitée ici.


	
Juillet / août
	
Programme de formation


	
Arrivée de l’apprenti·e
	
Avez-vous pensé à réunir tous les formateurs/trices potentiel·le·s pour discuter avec eux/elles des activités à réaliser en lien avec les compétences ?  

	
Document + exemples sous : 
www.orf-vd.ch -> ORFO 2023 -> Programme de formation



	
Août
	
Création du compte de l’apprenti·e sur le site de l’ovap par le/la formateur/trice en entreprise
	
Arrivée de l’apprenti·e
	
Tous les éléments passeront par le site de l’ovap (programme de formation, notes, etc ...)

Les apprenti-e-s doivent indiquer leurs jours de cours ! Cette information est obligatoire pour que l’ORF-VD puisse ensuite les inscrire aux CI.

L’accès est gratuit pour les formateurs/trices. N’hésitez pas à en créer pour les autres si besoin.

	
Marche à suivre (si besoin) 

sur le site de l’ovap -> création du compte sous : www.ov-ap.ch -> connexion -> FAQ -> Guide d’utilisateur pour formateurs/trices en entreprise

Merci également de vous assurer que les données entre BDEFA2 et le site de l’ovap soient identiques, sans cela la passerelle ne fonctionnera pas (par ex. s’il manque un second prénom ou nom de famille).  


	
Août
	
Programme de formation
	
Arrivée de l’apprenti·e
	
Doit contenir les 22 compétences + l’option (chaque option a 1 compétence à acquérir, sauf pour l’option technologie qui en a 2)

Attention aux activités -> concrètes, réalistes et réalisables
	
Le programme de formation doit être réalisé sur un fichier Excel, Word ou autre pour indiquer les activités. 
 
Lors de la création du profil de votre apprenti.e, vous allez attribuer le programme standard et y a jouter l’option. Cette seconde partie, vous permet d’accéder au portfolio de votre apprenti.e sur le site de l’ovap. 



	Quand
	Quoi
	Délai (au plus tard) 
	Remarque(s)
	Document(s) – endroit où le trouver

	
	
	
	
	
Le programme de formation proposé est celui qui est le plus adapté au processus d’apprentissage. En cas de changement, vous mettrez votre apprenti-e en potentielle(s) difficulté(s) puisque les 3 lieux de formations sont liés. 

Site de l’ovap -> FAQ (si besoin)


	
Août
	
Création / ou et commande du compte de l’apprenti-e sur le site Konvink 

	
Avant la rentrée scolaire
	
Il s’agit d’un logiciel utile pour les cours professionnels uniquement ! Pour les entreprises et les CI, le site de l’ovap servira de référence.
A faire par l’entreprise ou/et l’apprenti-e
	
Informations sur la convocation transmise par les écoles professionnelles

	
Août
	
Achat des supports de cours (écoles professionnelles et ordinateur)
	
Avant la rentrée scolaire
	
A faire par l’apprenti-e. Les entreprises ne s’en occupent pas sauf pour un éventuel remboursement (à gérer selon les règlements en vigueur dans vos entités).

	
Informations sur la convocation transmise par les écoles professionnelles

	
Août ou septembre
	
Inscription aux 1ers CI
	
Selon indications de l’ORF-VD (par mail) et sur la base des indications de jours de cours de l’apprenti-e
	
En dehors des heures de cours à l’école professionnelle. 
	
Tout se passera sur le site de l’ovap. L’ORF-VD gérera toutes les inscriptions aux CI sur la base des indications des jours de cours professionnels. 

Possible de s’assurer des jours de CI de son apprenti-e sous : 
www.ov-ap.ch -> connexion -> formation -> entreprise formatrice -> journée de cours de mes apprentis






	
Etapes durant le processus de formation


	Quand
	Quoi
	Délai (au plus tard) 
	Remarque(s)
	Document(s) – endroit où le trouver

	
Septembre

	
Etape 1 

Entretien initial

Programme de formation

Compétences et mandats pratiques
	


15 février pour l’évaluation
	


Il serait temps de prévoir l’entretien initial pour le CCE (Contrôle de Compétences en Entreprise).

Lors de cet entretien, le programme de formation, les compétences, la grille des compétences ainsi que les mandats pratiques seront abordés. Attention, ceci fait beaucoup en même temps. Pensez à prévoir différents moments et surtout de faire reformuler votre apprenti-e. 

Avez-vous pensé à donner vos attentes durant cet entretien ?

Aucune durée n’est prévue entre l’entretien initial et l’évaluation. Cependant, à moins de 2 mois, il semble difficile d’acquérir une compétence. Tout dépend également de la maturité de votre apprenti-e.

	


Vous pourrez indiquer les compétences lorsque vous aurez créé puis attribué le programme de formation sur le site de l’ovap. 

!!!! Il est important d’indiquer les dates réelles. Il n’est, en principe, pas possible de noter une date antérieure à celle du « jour +1 ».  
Exemple : nous sommes le 21 juin 2023, je pourrai indiquer 22 juin 2023 au plus vite. 

	
Entre septembre et janvier
	
Etape 2 : 

Divers points de situation sur le terrain 


	·  
· 
· 
· 15 février au plus tard
	


Il s’agit d’accompagner et former son apprenti-e sur les compétences à acquérir. Des points de situation réguliers sont à prévoir.

Il est très probable que votre apprenti-e ne se souvienne plus de tous les éléments à réaliser et qui lui ont été expliqués durant l’entretien initial. Il est important de refaire une boucle avec lui. 



	


Basés sur les mandats pratiques, le programme de formation et les compétences à acquérir.

	Quand
	Quoi
	Délai (au plus tard) 
	Remarque(s)
	Document(s) – endroit où le trouver

	
Entre septembre et janvier 
	
Etape 3 : 

Eventuellement entretien de compétences
	


15 février au plus tard
	


Cet entretien n’est en aucun cas obligatoire et pourrait se réaliser à d’autres moments, par exemple lors de l’entretien de qualification ou des points de situations réguliers indiqués ci-dessus. 

Cependant, l’ORF-VD encourage vivement de prendre un moment avec votre apprenti-e pour discuter de la compétence à réaliser et éventuellement qu’il/elle puisse s’améliorer avant l’entretien de qualification. 

Cet entretien pourrait être fait soit avec 1 compétence, soit avec plusieurs. A vous de décider

	


Grilles de compétences : 
· autoévaluation de la part de l’apprenti-e
· évaluation externe (sans note) de l’entreprise formatrice
· comparaison entre l’autoévaluation et l’évaluation permettant une base de discussion

Sur le site de l’ovap


	
Janvier
	
Etape 4 : 

Entretien de qualification

	


15 février au plus tard
	


Tous les points doivent être justifiés 
	


Directement sur le site de l’ovap – voir FAQ du site
Rapport de formation à établir sous vidéos


	
Entre février et avril

	
Etape 5 :

Mandat de transfert 1


	


30 avril
	


L’entreprise doit laisser 4 heures à l’apprenti-e pour réaliser son mandat de transfert
	


Sur le site de l’ovap. 
Tous les éléments, indications et autres seront fournis à l’apprenti-e durant les CI


	
Entre février et avril puis entre mai et juillet

	
Etape 6 : 

e-test1

e-test2
	


Entre février et avril

Entre mai et juillet
	


20 minutes pour 12 questions.
Idéalement si l’entreprise pouvait prévoir une date et un lieu adapté pour réaliser ceci, l’ORF-VD serait reconnaissante. Il n’y a pas d’obligation. 
Chaque apprenti-e peut le réaliser ou et quand il le souhaite durant cette période.

	


Sur le site de l’ovap. 
Toutes les informations seront transmises aux apprenti-e-s durant les CI. 

	
Fin du semestre
	
Etape 7 : 

Contrôle des notes et validation du passage du semestre / année
	


Fin du semestre
	


Vérification des notes, validation ou non du passage au semestre suivant
	


Via le bulletin scolaire des écoles professionnelles

Via le site de l’ovap pour les CCCI (e-tests et mandats de transfert)

Via les notes pour les CCE






Chaque semestre est composé des éléments suivants pour l’entreprise formatrice : 
1. Etape 1 
2. Etape 2
3. Etape 3
4. Etape 4
5. Etape 7
Les délais sont les suivants : 
· 1ère année – semestre 1 
· Etape 1 : en début de semestre – idéalement septembre
· Etape 2 : durant le semestre
· Etape 3 : durant le semestre
· Etape 4 : au plus tard pour le 15 février
· Etape 7 : à la fin du semestre

· 1ère année – semestre 2
· Etape 1 : en début de semestre – idéalement mi-février
· Etape 2 : durant le semestre
· Etape 3 : durant le semestre
· Etape 4 : au plus tard pour le 8 juillet
· Etape 7 : à la fin du semestre

· 2ème année – semestre 3
· Etape 1 : en début de semestre – idéalement courant août
· Etape 2 : durant le semestre
· Etape 3 : durant le semestre
· Etape 4 : au plus tard pour le 15 février
· Etape 7 : à la fin du semestre





· 2ème année – semestre 4
· Etape 1 : en début de semestre – idéalement mi-février
· Etape 2 : durant le semestre
· Etape 3 : durant le semestre
· Etape 4 : au plus tard pour le 8 juillet
· Etape 7 : à la fin du semestre

· 3ème année – semestre 5
· Etape 1 : en début de semestre – idéalement août 
· Etape 2 : durant le semestre
· Etape 3 : durant le semestre
· Etape 4 : au plus tard pour le 15 décembre
· Etape 7 : à la fin du semestre

· 3ème année – semestre 6
· Etape 1 : en début de semestre – idéalement mi-janvier
· Etape 2 : durant le semestre
· Etape 3 : durant le semestre
· Etape 4 : au plus tard pour le 15 mai
· Etape 7 : à la fin du semestre
En tant qu’entreprise, il n’y a, à ce jour (août 2024), aucun autre élément à réaliser. Cependant, nous n’avons pas encore d’informations quant aux examens. 
Les apprenti-es devront réaliser un mandat de transfert (l’entreprise donne 4 heures pour le réaliser) ainsi que 4 e-tests au total. Les délais sont les suivants : 
1ère année : CCCI1
· Mandat de transfert 1 : 30 avril
· e-test 1 : entre février et avril
· e-test 2 : entre mai et juillet
2ème année : CCCI2
· Mandat de transfert 2 : 28 février
· e-test 3 : entre février et avril
· e-test 4 : entre mai et juillet
Le Mont-sur-Lausanne, août 2024
